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REVUE MILITAIRE SUISSE

\\\\l< Annee. VI. Juillct 1894.

Lc reglement francais sur Ic service des armees cn campagne.

En date du 11 mai 1894, le president de la Bepublique frangaise

a pris un decret apportant diverses modifications au
reglement du 26 octobre 1883 sur le service des annees en

campagne. Ce reglement est, en voie de revision, l'experience
des dernieres annees ayant montre qu'il n'etait plus ä la hauleur

clcs exigences. Le decrel du M mai constitue la premiere
partie de cc travail de revision. 11 traite en deux titres ef d'une
maniere aussi claire que concise de l'exploration (Titre A) et
de la sürele (Titre B).

Une des principales modifications qu'il apporte concerne le
röle de la cavalerie. II la repartit en trois fractions :

1° Les divisons de cavalerie independantes, qui sonl chargees

du service d'exploration. Celle-ci a pour objet de fournir
au commandant en chef les renseignements generaux dont il
a besoin pour diriger ses troupes et assurer fe succes de ses

Operations.
cc Le röle essentiel de la cavalerie d'exploration clit le

decret, est de prendre le contact de l'ennemi et de le conserver
constamment, de combattre et de refouler la cavalerie adverse,

pour se rapprocher des masses de l'infanterie ennemie et en
decouvrir les emplacements et, les mouvements. »

De divers cötes on a critique cette redaction comme poussant

trop la cavalerie d'exploration au combat coüte que coüte,
lui donnant pour principal objectif la rencontre avec la cavalerie

adverse pour se rapprocher de l'infanterie. Or, tel n'est

pas absolument son röle. La cavalerie d'exploration recevra
toujours une mission bien determinee, clont l'accomplissement
est son veritable objectif. Elle aura soin de ne pas abandonner
meme momentanement, l'accomplissement de cette mission

pour courir ä l'ennemi si cela ne rentre pas dans le

programme qui lui a ete trace. Le combat est subordonne ä

l'accomplissement de la mission ct doit etre considere non comme
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